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Comité permanent des finances de la Chambre des communes – Consultations pré-budgétaires 2013 

Ce mémoire est soumis par : 

une organisation  Nom de l’organisation: _____________________________________________ 

ou  

un individu    Nom: ___________________________________________________________ 

Sujet :  

* Recommandation 1 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 

 

 

 

Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 
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Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de la mise en œuvre de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet :  

Recommandation 2 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet : 

Recommandation 3 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc  
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Inscrivez ici toute explication complémentaire sur votre ou vos recommandations.

 

*Veuillez noter que vous devez obligatoirement proposer une recommandation. 

 

 


	Nom de lorganisation: Coalition canadienne des arts 
	Nom: 
	rec1: Il faut stimuler la création d'emplois et l'essor des économies locales en augmentant d'au moins 10 % en 2014-2015 le montant annuel accordé par le Parlement au Conseil des Arts du Canada. Justification : Le secteur des arts bénéficie de deux façons à l'économie canadienne, en générant des emplois et en stimulant la croissance économique. Les entreprises de création au Canada se développent rapidement, de sorte que les investissements dans ce secteur sont un levier clé du progrès économique. Vu que le 150e anniversaire de fondation du Canada approche à grands pas, il est temps d'appuyer les œuvres d'une nouvelle génération de créateurs, en misant davantage sur les retombées que le milieu des arts peut procurer au Canada. 
	Submit: 
	Dropdowntopic2: [Arts et culture]
	Dropdowntopic1: [Arts et culture]
	Dropdowntopic3: [Arts et culture]
	Dropdownrec1: [$10 millions-99.9 millions]
	Dropdownrec3: [$10 millions-99.9 millions]
	Dropdown1: [1 an]
	Dropdownrec2: [$1 million-4.9 millions]
	Dropdown2: [5 ans ou plus]
	Dropdown3: [5 ans ou plus]
	rec2: Les fonds consacrés aux arts et à la culture représentent un investissement, et non une dépense. Un tel investissement contribue par ricochet à améliorer les assises financières du gouvernement grâce à des recettes fiscales accrues et à la croissance des économies locales, ce qui permet de mieux financer les activités artistiques et d'autres programmes sociaux importants. Dans l'ensemble du Canada, les chefs de file dans les grandes et petites villes en sont conscients et recourent de plus en plus à des plans et à des stratégies d'investissement d'ordre culturel pour générer des emplois et stimuler l'économie locale. Ce genre d'investissement public stimule également l'injection de nouveaux fonds privés qui profitent eux aussi à la collectivité. 
	rec3: Cette recommandation bénéficiera à tous les Canadiens en favorisant la création d'emplois et l'essor économique local. Et quand on considère que le fait d'investir en arts est pleinement justifié puisque les Canadiens peuvent alors jouir dans une plus grande mesure des œuvres artistiques chez eux dans leur propre localité et découvrir l'expression de leur identité commune, ce n'est pas l'argument économique qui vient spontanément à l'esprit. Lorsque le gouvernement fédéral investit dans le domaine des arts, cela a aussi pour avantage que les Canadiens ressentent de plus grands liens entre eux, profitent de magnifiques espaces publics et participent davantage à la vie sociale de leur quartier et de leur localité, tout en éprouvant un plus grand bien-être.  
	rec4: Des mises de fonds additionnelles dans le domaine des arts par le biais du Conseil des Arts du Canada permettront aux membres du milieu culturel de continuer à explorer et à exprimer les aspects qui définissent notre identité canadienne. Cela aidera aussi à garantir aux citoyens  un meilleur accès aux œuvres artistiques produites dans toutes les régions du pays, qui reflètent notre riche patrimoine culturel aux multiples facettes. Les Canadiens de tous les horizons pourront par le fait même connaître et apprécier le plus large éventail possible d'expériences artistiques. 
	rec5: Nous recommandons au gouvernement d'investir à nouveau dans le Fonds canadien, investissement qui avait d'abord été annoncé en 2009, ce qui inclut le Fonds pour la formation dans le secteur des arts, le Fonds pour la présentation des arts, le Fonds pour les espaces culturels et le Fonds pour l'investissement en culture. Nous préconisons également l'indexation des montants en fonction de la hausse annuelle du coût de la vie afin de soutenir l'impact de ces programmes. Justification : Le ministère du Patrimoine canadien est un autre organe gouvernemental qui investit beaucoup dans le secteur des arts, contribuant ainsi à préserver des emplois partout au Canada. Par ailleurs, plusieurs de ses programmes aident à renforcer notre identité nationale et rendent les arts plus accessibles. 
	rec6: L'inflation a pour effet de générer des recettes fiscales accrues, ce qui permet au gouvernement d'investir en fonction de la hausse annuelle du coût de la vie. 
	rec7: Ces programmes contribuent à préserver un contexte de travail sain pour les entreprises œuvrant dans le domaine de la création, un secteur qui compte plus de 600 000 artisans, soit 3,9 % de la main-d’œuvre globale du Canada. Collectivement, ces programmes servent à diverses fonctions, notamment à diffuser les œuvres canadiennes dans les villes et villages de l'ensemble du pays, à entretenir et à aménager des espaces culturels, à former des artistes professionnels et à élaborer des stratégies d'affaires efficaces pour les entreprises artistiques. Ils font en sorte que tous les Canadiens peuvent s'adonner aux activités artistiques offertes dans leurs localités et en bénéficier pleinement. 
	rec8: Des programmes comme le Fonds pour la formation dans le secteur des arts, le Fonds pour les espaces culturels, le Fonds pour la présentation des arts et le Fonds des médias du Canada représentent des atouts essentiels à la  viabilité de nos entreprises artistiques et culturelles. Ces programmes clés sous-tendent des milliers d'emplois au pays. De plus, ils permettent aux citoyens de découvrir les créations artistiques, et aux entreprises artistiques de se développer par l'injection de capitaux privés, tout en aidant à bâtir et à entretenir les infrastructures culturelles. 
	rec9: Il faudrait harmoniser la stratégie culturelle du Canada avec sa stratégie commerciale mondiale, et miser sur les possibilités qui en découlent pour promouvoir les valeurs canadiennes de même que nos intérêts commerciaux et culturels dans les principaux marchés, en investissant annuellement 5 millions de dollars au cours des cinq prochaines années, de manière à appuyer les mesures de développement des marchés artistique et culturel au Canada et à l'étranger. Justification : Les artistes et les organismes artistiques jouent un rôle efficace en tant qu'ambassadeurs culturels du Canada sur la scène mondiale. Les marchés ouverts à l'étranger se traduisent par des sources de revenus diversifiées et par des emplois dans ces pays et chez nous, ce qui favorise la croissance et la stabilité économiques.  
	rec10: Les fonds consacrés aux arts et à la culture représentent un investissement, et non une dépense. Un tel investissement contribue par ricochet à améliorer les assises financières du gouvernement grâce à des recettes fiscales accrues et à la croissance des économies locales, ce qui permet de mieux financer les activités artistiques et d'autres programmes sociaux importants. Dans l'ensemble du Canada, les chefs de file dans les grandes et petites villes en sont conscients et recourent de plus en plus à des plans et à des stratégies d'investissement d'ordre culturel pour créer des emplois et stimuler l'économie locale. Ce genre d'investissement public stimule également l'apport de nouveaux fonds privés qui profitent eux aussi à la collectivité. 
	rec11: Nos artistes, nos organismes artistiques et nos produits culturels sont des atouts majeurs qui s'avèrent essentiels à la bonne réputation du Canada. Pour qu'ils puissent servir d'ambassadeurs culturels, il faut donc que le gouvernement fédéral les aide à diffuser la «marque de commerce » canadienne et à tirer parti des possibilités d'affaires sur la scène internationale. Il doit également veiller à ce que les délégués commerciaux, les diplomates et les autres hauts fonctionnaires représentant le Canada reçoivent la formation et les ressources requises pour faire valoir les atouts artistiques et culturels du Canada sur les marchés mondiaux désormais intégrés. 
	rec12: En 2006, nos exportations de produits culturels aux États-Unis ont atteint 1,9 milliard de dollars. La Chine se classe au deuxième rang pour les importations de biens culturels. Le Canada a importé des produits culturels chinois d'une valeur globale de 295 millions de dollars, tandis que nos importations de tels produits en Chine se sont élevées à 13,8 millions de dollars en 2006. La France arrive au troisième rang comme partenaire commercial du Canada, avec des exportations d'une valeur de 30,5 millions de dollars en 2006. Pour mettre à profit les possibilités commerciales offertes par les exportations de produits artistiques et culturels, il importe de réintégrer pleinement la culture dans la politique étrangère du Canada et dans sa stratégie commerciale mondiale. 
	rec13: Lorsque le gouvernement fédéral décide du sort des organismes, programmes, politiques et initiatives au plan artistique et culturel, ses décisions ont une incidence directe sur les emplois de centaines de milliers de Canadiens, et influent sur l'existence des citoyens partout au pays. Une augmentation des fonds fédéraux dans ce domaine permettra d'assurer une continuité durant une période où le milieu des arts, comme d'autres moteurs de l'économie canadienne, demeure confronté aux difficultés et aux incertitudes qui minent l'économie mondiale. Grâce au constant soutien financier du gouvernement fédéral servant au développement des marchés et du commerce international, combiné à des efforts inlassables en vue d'accroître l'accessibilité aux arts et à la culture pour l'ensemble des Canadiens, le secteur des arts pourra continuer à créer des emplois et à devenir de plus en plus productif. Au plan international, d'autres pays d'une envergure économique comparable au Canada sont d'accord là-dessus et augmentent leur soutien au secteur artistique en guise de stratégie de reprise économique. Par exemple, le gouvernement australien a récemment annoncé qu'il allait augmenter de 192 à 220 millions de dollars le montant annuel alloué à l'organisme national chargé du financement des arts, l'Australia Council for the Arts, de sorte que la contribution par habitant de ce pays pour les arts dépasse à présent la nôtre. L'identité canadienne se transforme au fil de l'évolution des aspects culturels et démographiques de notre pays, tandis que les jeunes des nouvelles générations redéfinissent les modes d'expérimentation artistique, si bien que notre gouvernement doit favoriser l'essor chez nous des nouvelles formes d'expression culturelle en accordant de l'argent additionnel. À l'approche du 150e anniversaire de fondation du Canada, les citoyens s'attendent à ce que le gouvernement fédéral investisse pour célébrer notre identité nationale grâce aux arts et à la culture. Or, pour commémorer dignement cet anniversaire, il ne suffit pas de rappeler notre histoire, nous devons aussi célébrer l'identité canadienne diversifiée et dynamique qui s'observe de nos jours. À mesure que la population autochtone augmente à un rythme accéléré, et que les immigrants de plus en plus nombreux entraînent des changements démographiques importants, la capacité du milieu artistique d'amener une plus grande cohésion et une meilleure intégration sociale devient d'autant plus importante. Les festivals et les programmes artistiques qui laissent place à la participation de groupes culturels distincts contribuent à jeter des ponts entre les collectivités, et à faciliter l'accès aux arts et à la culture pour tous. La Coalition canadienne des arts est un mouvement coopératif non partisan. Ce qui nous unit, c'est la croyance qu'un secteur artistique et culturel dynamique se traduit au bout du compte par des collectivités prospères, innovatrices et où il fait bon vivre; nous croyons aussi qu'une politique culturelle et des mécanismes d'investissement solides au niveau fédéral permettront d'augmenter l'apport des arts et de la culture à l'économie canadienne, aux collectivités canadiennes de même qu'à la réputation de notre pays à l'échelle internationale. Jusqu'ici, le gouvernement a affiché un bilan positif pour ce qui est des investissement en arts et en culture; or, ces investissements demeurent un levier stratégique indispensable pour soutenir la vitalité et la croissance économiques ainsi que les recherches et l'innovation, ce qui donnera éventuellement des collectivités prospères, une plus grande efficacité de l'État et des possibilités d'emploi optimales pour tous les Canadiens. 
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